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Argumentations 

Les villes algériennes se trouvent actuellement à un tournant crucial, confrontées à une 

urbanisation rapide, à des exigences de durabilité et aux opportunités offertes par les nouvelles 

technologies. Avec une population urbaine en forte croissance, des enjeux environnementaux 

pressants et une demande accrue pour des services publics efficaces, il est essentiel de repenser 

la planification, la gouvernance et la gestion urbaine dans le pays. La transformation des villes 

algériennes nécessite une approche intégrée, où la planification et la gestion durable 

s'harmonisent avec une gouvernance participative et transparente. L'émergence de l'intelligence 

artificielle (IA) représente également un levier puissant pour optimiser les services urbains, 

améliorer la gestion des infrastructures et renforcer la sécurité publique. Toutefois, l'intégration 

de ces technologies dans le contexte algérien soulève de nouveaux défis, notamment en matière 

de formation, d'infrastructure numérique et de ressources disponibles. Le Premier Séminaire 

National sur les Villes Algériennes : Planification, Gouvernance, Gestion et Intelligence 

Artificielle a pour objectif de réunir les principaux acteurs du secteur urbain, tels que les élus, 

urbanistes, gestionnaires de services publics, experts en technologies, chercheurs et citoyens 

engagés, dans un cadre propice à la réflexion et à la collaboration. Ce séminaire vise à poser les 

bases d’une nouvelle approche pour les villes algériennes, axée sur la durabilité, l’innovation et 

l'efficacité. Il se veut un événement clé pour échanger les meilleures pratiques, explorer les 

opportunités offertes par les nouvelles technologies, et renforcer les capacités des villes 

algériennes à relever les défis futurs. 



La planification urbaine, en tant que fondement essentiel du développement des villes, est 

primordiale pour faire face aux enjeux croissants d’urbanisation et de gestion de l’espace. 

L'expansion des villes en Algérie, portée par une forte croissance démographique, nécessite des 

stratégies intégrant la protection de l'environnement, l'accès équitable aux ressources et 

l'amélioration de la qualité de vie des habitants. La conception de quartiers durables, 

l'intégration d'infrastructures vertes et le développement de logements accessibles et de bonne 

qualité représentent des défis majeurs pour les urbanistes et les décideurs. La modernisation de 

la gouvernance urbaine est également un enjeu crucial. Pour gagner en efficacité, les villes 

algériennes doivent adopter des modèles de gouvernance participative et transparente, plaçant 

les citoyens au centre des décisions. Un modèle inclusif de gouvernance garantit que les 

politiques et projets urbains répondent véritablement aux besoins de la population, tout en 

permettant une gestion des ressources qui soit responsable et transparente. Encourager 

l'engagement citoyen et utiliser des plateformes numériques pour recueillir des avis et faciliter 

la concertation sont des approches essentielles pour renforcer la confiance entre les autorités 

locales et les communautés. La gestion des infrastructures et des services dans les villes 

algériennes représente un défi majeur. Des ressources essentielles comme l’eau, l’énergie, les 

transports et la gestion des déchets nécessitent une optimisation pour réduire l’impact 

environnemental et assurer un approvisionnement stable et durable pour tous les citoyens. Cela 

requiert des systèmes de gestion intelligents et une capacité à analyser les données en temps 

réel, facilitant des interventions rapides et une adaptation proactive face à la demande 

croissante. De plus, l’intégration de l’intelligence artificielle offre une opportunité unique pour 

les villes algériennes. L’intelligence artificielle peut révolutionner la gestion urbaine en 

optimisant les transports, en réduisant la consommation d’énergie, en renforçant la sécurité 

publique et en automatisant le suivi des infrastructures. Cependant, cette transformation 

technologique nécessite des investissements dans les infrastructures numériques, le 

développement de compétences techniques et une stratégie d’adoption adaptée au contexte 

local. Le séminaire offrira l'occasion d'explorer les meilleures pratiques et de discuter des 

applications de l’IA les plus pertinentes pour le développement des villes algériennes. 

Objectifs du Séminaire 

1)-Encourager des pratiques de planification urbaine durable : Étudier les stratégies 

d’aménagement urbain qui soutiennent une croissance équilibrée des villes tout en préservant 

les ressources naturelles. 

2)-Explorer des modèles de gouvernance participative et transparente : Étudier comment rendre 

la gouvernance plus efficace en impliquant les citoyens dans les processus décisionnels et en 

rendant les administrations locales plus réactives. 

3)-Optimiser la gestion urbaine par les technologies avancées : Élaborer des stratégies de 

gestion des infrastructures et des ressources en utilisant des outils numériques et des données 

en temps réel. 

4)-Accélérer l’intégration de l’intelligence artificielle dans les villes : Illustrer comment l’IA 

peut optimiser la sécurité, la mobilité, la gestion des ressources et renforcer la qualité de vie des 

citoyens. 

Axes Thématiques 

1. Planification Urbaine et Développement Durable 

 Stratégies de planification urbaine intégrée. 



 Évaluation des impacts environnementaux des projets urbains. 

 Approches participatives pour impliquer les citoyens dans la planification. 

2. Gouvernance Urbaine 

 Modèles de gouvernance pour une gestion efficace des villes. 

 Rôle des collectivités locales dans le développement urbain. 

 Transparence et responsabilité dans la gestion des ressources urbaines. 

3. Gestion des Infrastructures Urbaines 

 Maintenance et durabilité des infrastructures publiques. 

 Innovations technologiques pour la gestion des services urbains (eau, électricité, 

déchets). 

 Résilience des infrastructures face aux crises (climatiques, sanitaires). 

4. Intelligence Artificielle et Smart Cities 

 Applications de l'intelligence artificielle dans la gestion urbaine. 

 Développement de systèmes d'information géographique (SIG) intelligents. 

 Utilisation de données massives (big data) pour optimiser les services urbains. 

5. Mobilité et Transports Urbains 

 Solutions de mobilité durable en milieu urbain. 

 Intégration des transports publics et privés pour une meilleure accessibilité. 

 Impact de la digitalisation sur les systèmes de transport. 
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Conditions et modalités de participation 

- Les contributions peuvent être sous forme de communications orales ou de posters. 

- Il est possible de participer dans l'une des trois langues suivantes : arabe, anglais ou français. 

- Les propositions de participation doivent être envoyées par e-mail à l'adresse suivante : 

psn.pggia2025@gmail.com 

Calendrier indicatif et dates importantes 

15 Janvier 2025 : Publication de l’appel à communication 

25 Février 2025 : Date limite d’envoi des propositions de communication  

20 Mars 2025 : Envoi des notifications d’acceptation aux auteurs 

14-15 Avril 2025 : Tenue du Séminaire 

 

Frais de participation 

Enseignants chercheurs 5000 DA 

Doctorants 3000 DA 

Professionnels 6000DA 

 

Contact 

Pour plus d’info, contacter : 

E-MAIL: bokhallef@yahoo.fr 

TEL : +213797906845 

Dr. Khalil Noual Centre universitaire Tipaza 

Dr. Medjahad Hamza Université de Badji Mokhtar Annaba 

Dr. Chenniki Karim Université STHB Alger 

Dr. Djekjak Abdel Razik IGTU Oum El Bouaghi 

Dr. Seklaoui Mouhamed IAST Université de Sétif 1 

Dr. Khouas Adel Makhlouf Ecole national du tourisme Alger 

mailto:psn.pggia2025@gmail.com
mailto:bokhallef@yahoo.fr


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 





Titre de l'intervention :

La gouvernance urbaine et le  
développement durable dans le cadre 

des lois algériennes pertinentes.
Présenté par:

Dr HADJ HAFSI Lahcène et BEN AISSA Fateh-Toufik

Le premier Séminaire National sur les Villes 
Algériennes : Planification, Gouvernance, 

Gestion et Intelligence Artificielle.

Axe N°2 : Gouvernance urbaine



Introduction
Les villes algériennes sont confrontées à de multiples problèmes,

notamment l’expansion urbaine incontrôlée (planifiée ou informelle), les
grandes disparités entre les différents quartiers d’une même ville, les
embouteillages chroniques, les carences de gestion des différents réseaux,
l’entretien des espaces verts et publics, etc. Cette situation incombe
négativement sur l’environnement urbain et la vie quotidienne des habitants.
Malgré les efforts considérables déployés par les différents acteurs de la villes
dotés d’outils d’aide à la décision, sur lesquels d’énormes budgets ont été
dépensés, nous incite à nous interroger sur les causes de l’état actuel de nos
villes.

Pour encadrer notre communication, nous proposons comme hypothèse
à cette situation revient à la politique urbaine définie dans la Loi d’Orientation
de la Ville (LOV). Pour cela il faut répondre aux questions suivantes : est ce
que le législateur a-t-il pris en compte les principes de gouvernance et de
développement durable dans les lois des outils d’aide à la décision ? Existe-t-il
des mécanismes efficaces pour mettre en œuvre ces outils sur le terrain ?



La Gouvernance urbaine
Le concept de gouvernance

urbaine, apparu dans les années
1980, visant à définir les normes de
bonne gestion des services publics
dans afin de mieux réguler le
développement et la gestion des villes
et de gérer ces équipements et unités
urbaines.

Pour Cela il faut:

La décentralisation de la prise de
décision, impliquant de multiples
acteurs à différents niveaux.

La contribution de toutes les
parties prenantes (officielles,
économiques et de la société civile) .



Pourquoi la gouvernance urbaine ?
C'est pour l'efficacité :

Des techniques de gestion urbaine, axées sur le 
comment plutôt que sur le pourquoi ;
Du choix d’orientation, axées sur le pourquoi 

plus que le comment.



Les principes de la gouvernance urbaine

La transparence : les processus décisionnels et les

résultats doivent être clairement communiqués à

toutes les parties prenantes concernées.

La responsabilité : les décideurs doivent être tenus

responsables de leurs actions et de leurs résultats.

La participation : les parties prenantes doivent

être impliquées dans les processus décisionnels

pertinents.



Les approches de la gouvernance urbaine

• La légitimité de l’autorité et du processus décisionnel
(dans la sphère politique, la gouvernance exprime la
légitimité de la gestion et de l’administration des
différents services publics et de la prise de décision au
niveau du territoire gouverné afin de maintenir la
cohésion régionale).

Approche 
politique

• La gestions publiques (application des méthodes
innovantes fondées sur la transparence, la discussion, la
coordination , la consultation, et le consensus dans la prise
de décision ) entre les acteurs de la ville, impliquant les
habitants, la société civile, les professionnels et les experts
indépendants, pilotées et supervisées par les pouvoirs
publics et les institutions de l'État.

Approche 
gestionnaire



Le concept de la  participation citoyenne
• La participation repose sur la conviction des

partenaires que « je sais écouter » et non sur le
principe du « je décide au nom de tous ».

• Pour (BEREZOWSKA-AZZAG) : La participation
citoyenne est la contribution qui vise à assurer
l’acceptation d’un projet (Architectural ou Urbain)
par ses usagers et à réduire le sentiment
d’exclusion au sein de la population, source de
risque de rejet du projet.

• La participation ne se limite pas à impliquer le
public (usagers et citoyens) dans le projet, mais
comprend :

1. Structurer le problème plutôt que concevoir la
solution (co-diagnostic).

2. Le choix de la solution elle-même est discuté ; Il
s’agit de co-développement et de co-conception.



La participation et la consultation sont les principes les plus
importants de la gouvernance urbaine car elles visent à :
•L’ aide à la décision : Assurer un accès immédiat à
l’information permet d’économiser du temps, des efforts et
de l’argent, et permet à la municipalité d’adapter le projet
aux besoins des citoyens.
• Faciliter l’acceptation et l’adoption du projet par les
citoyens : Cela permet d’éviter les réactions négatives au
projet, de sensibiliser et de créer une dynamique positive
auprès des citoyens.

•La réduction et le contrôle des conflits : Aider à gérer les
conflits et à développer la cohésion sociale entre les
membres de la communauté urbaine.

• L’application du principe de dialogue et de démocratie :
assurer le respect des droits des citoyens et promouvoir la
démocratie représentative.



La participation citoyenne entre réglementation, discours et réalité:
Nous constatons plusieurs lacunes sur ce sujet non pas en raison d'un manque de textes
législatifs et réglementaires, mais en raison de la difficulté à mettre en œuvre ces textes.
La Constitution qui mettent l’accent sur la démocratie participative:
 L’article 14 stipule que « Le conseil élu constitue le cadre dans lequel s'exprime la volonté 

du peuple et exerce un contrôle sur l'action des pouvoirs publics. »
 L’article 16 stipule que « Le conseil élu constitue la base de la décentralisation et le lieu de

participation des citoyens à la gestion des affaires publiques ».
 L’article 31 stipule que «Les institutions doivent s’efforcer d’éliminer tous les obstacles qui

empêchent la participation effective des citoyens à la vie politique, économique, sociale et
culturelle.».

Mais en réalité, les associations concernées par la politique urbaine sont quasi
inexistantes, hormis les quelques exemples que nous mentionnons:
• Al-Atef : Ghardaïa (Comité de quartier) : Œuvre pour impliquer les habitants
du quartier dans l’administration locale ainsi que dans les affaires communes ;
• Co-ville Alger (comité de ville) : C’est l’un des rares comités municipaux en
Algérie qui s’occupe des questions sociales et urbaines de la ville d’Alger.
• La fondation de la Ville de Sétif : Une association récemment créée, ses membres

se sont spécialisés dans les professions de la ville..



Le concept de gouvernance dans les lois de la commune  et la wilaya:

L'article 2 de la loi du 22 juin 2011 relative aux communes stipule
clairement : « La commune est la base territoriale de la décentralisation et le
lieu d'exercice de la citoyenneté. Elle constitue le cadre de la participation
citoyenne à la gestion des affaires publiques. » Toutefois, les articles 11 à 14,
qui traitent de la participation des citoyens à la gestion de la ville, sont
toujours précédés de « peut », ce qui signifie qu’ils ne sont pas contraignants
et soumis à la discrétion du maire. Cependant, le projet de loi actuellement en
préparation a résolu ce problème en créant un organe consultatif considéré
comme un des organes de la commune.

Loi n° 12-07 du 21 février 2012 relative à la wilaya, article 1er, premier
alinéa, qui définit la wilaya comme : « Une collectivité territoriale de l'État,
dotée de la personnalité juridique et de l'autonomie financière. Elle est
également un service administratif déconcentré de l'État et constitue à ce titre
un espace de mise en œuvre conjointe des politiques publiques et de
concertation entre les collectivités territoriales et l'État. »



La loi n° 06 - 06 du 20 février  2006 portant 
la loi d’orientation de la ville (LOV)

La LOV vise à définir la politique de

la ville dans le cadre de la politique

d'aménagement du territoire et de

développement durable ; La LOV a été

conçu et élaboré à l’issue d’un processus

concerté et coordonné. Elle est mise en

œuvre dans le cadre de la décentralisation,

de la déconcentration et de la gouvernance

urbaine . Donc elle vise à :

 Au niveau urbain, ses objectifs sont de

contrôler la croissance urbaine, de corriger

les déséquilibres urbains par des

interventions sur le tissu urbain pour le

rendre fonctionnel;

 Sur le plan social, la LOV vise, entre

autres, à lutter contre la dégradation de la

vie dans les quartiers, et à promouvoir et

maintenir l’hygiène et la santé publique;

 Sur le plan administratif, elle vise à

promouvoir la bonne gouvernance en

réaffirmant la responsabilité des pouvoirs

publics et la participation effective des

citoyens, de la société civile, des

professionnels à la gestion de leur ville.



Pour faire ça ?
La LOV est basée sur une approche qui vise :
 À l’identification des priorités du développement urbain

durable ;
Au renforcement des partenariats entre l’État, les

collectivités locales et les acteurs économiques et sociaux
(pour mettre en œuvre les programmes de politique
urbaine) ;
À l’assurance de la cohérence des outils d’aide à la décision

en lien avec la présente politique en veillant à leur
élaboration conformément aux principes de « bonne
gouvernance » et en assurant le suivi et l’évaluation de leur
mise en œuvre.



Dans quel cadre est-elle mise

en œuvre à?
La décentralisation, où les tâches

et responsabilités sectorielles sont

attribuées aux représentants au

niveau local,

La déconcentration où les

autorités locales ont des pouvoirs

et des responsabilités qui leur

sont délégués par cette loi

La gestion de proximité, c’est une

démarche visant à l’amélioration

de la qualité du cadre de vie dans

les quartiers

Quel est son objectif principal ?

 Elle vise à établir des dispositions

spécifiques permettant d’identifier les

éléments de politique de la ville dans le

cadre de la politique d'aménagement du

territoire et le développement durable.



Qui sont les acteurs de cette politique ?
Ils sont mentionnés dans les15-16-17.

1- Les collectivités locales :
Les autorités locales doivent assumer la responsabilité de la gestion de leurs villes à
travers :

 Un développement urbain maîtrisé dans le respect de l’environnement ;

 La préservation de la nature en ville et le patrimoine urbain et architectural;;

 La performance des composantes urbaines ;

 La qualité et les conditions de vie de la population, dans le respect des compétences
qui lui sont attribuées par la loi.

2- Les investisseurs et acteurs économiques :
 Participer à la réalisation des objectifs de la politique de la Ville, notamment en ce qui

concerne :

 Promotion immobilière;

-Développer l’économie urbaine et la compétitivité des villes.

3- Les citoyens:
Ils participent activement aux programmes et activités liés à la gestion de leur milieu de
vie, notamment de leur quartier.



Les outils et dispositifs de politique urbaine:

Selon l’article 18 de cette loi, les outils et dispositifs de la
politique de la ville sont :

 Les outils d'aménagement du territoire et d'urbanisme
(SNAT, SEPT (ex SRAT) PAW, SCU, PDAU, POS, etc.) ;

Les outils de planification et d'orientation sectorielle (Cela est
assuré par la consultation et la coordination au niveau de la
ville);

Les outils de partenariat; des procédures de partenariat entre
deux ou plusieurs villes pour la mise en œuvre de projets
peuvent être engagées dans le cadre de conventions conclues
entre les collectivités territoriales responsables des villes
concernées.



Qu'est-ce que l'Observatoire national de la

ville ?

Observatoire National de la ville sous la

tutelle du Ministère de la Ville. Ses missions

sont résumées à l’article 26 comme suit : Le

suivi de la mise en œuvre de la politique

urbaine ; Des études au suivi de leur mise en

œuvre, en passant par la proposition de

mesures pour parvenir à une gouvernance

locale et urbaine, jusqu’à la proposition de

projets de loi au gouvernement. Mais après

l’annulation de ce ministère, cette stratégie a

été abandonnée.



Quels sont les instruments de planification et d’orientation sectoriels 

Selon l'article 20, il s’agit d’un cadre de concertation et de coordination est mis en
place pour assurer aux instruments de planification et d'orientation sectoriels au
niveau de la ville, notamment ceux relatifs à la protection de l'environnement et
du patrimoine culturel, de l'urbanisme, du transport, de l'eau et des équipements
et infrastructures, une mise en œuvre concertée, cohérente et optimale. Ce cadre
est chargé de proposer des mesures non prévues par les instruments de
planification et d'orientation sectoriels.

Quels sont les instruments de partenariat ?

Il s'agit des contrats de développement de la ville, entre la collectivité territoriale
et les partenaires économiques et sociaux.

Quels sont les instruments d'information, de suivi et d'évaluation ?

Il s’agit instruments d’évaluation et d’information sociale, économique et
géographique.

Quels sont les instruments de financement ?

Le financement des études par des ressources publiques locales avec le soutien du
budget de l'État.



Les lacunes du système 
juridique et réglementaire qui 
entravent la réalisation de la 

gouvernance urbaine.

 La LOV s'inscrivait dans le contexte de la création d'un
ministère délégué de la ville, placé sous la tutelle du
ministère de l'Environnement et de l'Aménagement du
territoire. Cette mesure n'a pas duré longtemps,
l'aménagement du territoire étant placé sous la tutelle du
ministère de l'Intérieur et la ville sous celle du ministère du
l'urbanisme et l'habitat. Par conséquent, cette loi est restée
sans textes d'application.

 Les concepts de la LOV sont vagues et ne définissent pas les
responsabilités des différents acteurs de la ville.

 Conformément aux dispositions des décrets exécutifs 91-
177 et 91-178 du 28/05/1991, la participation des
organismes et institutions gouvernementales est obligatoire
dans l'élaboration des outils d'aménagement et
d'urbanisme (PDAU, POS). Quant à la société civile et aux
professionnels, elle est laissée à l’appréciation des conseils
municipaux compétents ;

 Une lecture attentive des textes exécutifs révèle que
l’objectif du point (PDAU et POS) est uniquement la
production du fonciers urbains et leurs droits d’affectation.
Quant aux orientations de d'aménagement et de
programmation, elles ont été déterminées au niveau des
outils d'aménagement du territoire élaborés au niveau
central du SNAT et du SEPT (ex SRAT) et du PAW. Cela
est en conflit avec les principes de gouvernance urbaine et
les dispositions de la loi d’orientation de la ville,
notamment la décentralisation et la déconcentration.



 Le cadre juridique édicté au début des années 1990 en Algérie concernant
l’aménagement du territoire, de l’urbanisme et de l’environnement rencontre encore
des difficultés de mise en œuvre, car il est nécessaire de trouver un langage adapté au
contexte local pour traduire les principes réglementaires, certes importants mais très
généraux.

 La stratégie Ville Durable (SNAT 2030), qui considère la ville comme un élément clé du
projet territorial. Cependant, L’approche d'élaboration des outils d'aménagement
urbain, qui manque d’innovation et de gouvernance urbaine, entrave la réalisation de
cet objectif

 La loi 90-29 du 1/12/1990 relative à l'urbanisme et à l'aménagement, la loi 90-25 du
18/12/1990 relative à l'orientation foncière et la loi 91-11 du 27/4/1991 constituent le
cadre juridique régissant l'urbanisme depuis la transition de l'Algérie vers une
économie de marché. Cependant, une analyse de ces lois révèle une contradiction
évidente. Les instruments d'urbanisme (PDAU, POS) définissent les droits d'usage du
sol, et tous les actes de construction et d'urbanisme sont soumis au droit de propriété.
En revanche, la nature du foncier n’est pas considérée comme une contrainte à
l’urbanisme.

 Les méthodes d’élaboration des outils d’aménagement et d’urbanisme, même si elles
semblent fondées sur des principes de bonne gouvernance, sont en réalité tout sauf cela.





Siege de la brigade 

de Gendarmerie

Malheureusement, les 

terres agricoles les 

plus fertiles 

confisquées aux 

habitants de M'Sila 

par les colons au 

début du colonialisme 

ont été transformées 

en zones urbaines, 

résultat de politiques 

territoriales et 

urbaines successives 

dépourvues de 

gouvernance urbaine.

La ville de M’sila en 1962





Ghozel Boukhmissa





L’état de l’environnement naturel (Zone es jardins et l’Oued K’sob) 

de la ville de M’sila entre hier et Aujourd’hui





Quelques photos des inondations au niveau  du centre ville à différents périodes



Conclusion
La situation désastreuse de nos villes a des causes historiques, mais aussi des causes liées à la

gouvernance. Malgré les tentatives de l'État pour y remédier au début des années 1990, par

l'adoption de lois prétendument fondées sur les principes du développement durable et de la

bonne gouvernance, ces lois ont en réalité renforcé la centralisation du pouvoir décisionnel.

Dès lors, une réévaluation de la situation s'impose, avec la participation de tous les organismes

officiels compétents, d'experts indépendants et de la société civile.

Il est important de souligner que les lois, à elles seules, ne suffisent pas à garantir une

gouvernance urbaine efficace si elles ne s'accompagnent pas, chez les décideurs, de la

conviction que la participation implique la transparence et la mise en œuvre des éléments

suivants :

« Je sais écouter » et non « je décide pour tout le monde » ;

 La participation citoyenne est la contribution qui vise à assurer l’acceptation d’un projet

(architectural ou urbain) par ses usagers et à réduire le sentiment d’exclusion au sein de la

population;

 La participation ne se limite pas à impliquer le public (usagers et citoyens) dans le projet,

mais comprend :

1- Structurer le problème plutôt que concevoir la solution (co-diagnostic);

2- Le choix de la solution elle-même est discuté ; Il s’agit de co-développement et de co-

conception.
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ORGANISE 

Le 14 et 15 Avril 2025 

Le premier Séminaire National sur les Villes Algériennes : Planification, Gouvernance, 

Gestion et Intelligence Artificielle 

Argumentations 

Les villes algériennes se trouvent actuellement à un tournant crucial, confrontées à une 

urbanisation rapide, à des exigences de durabilité et aux opportunités offertes par les nouvelles 

technologies. Avec une population urbaine en forte croissance, des enjeux environnementaux 

pressants et une demande accrue pour des services publics efficaces, il est essentiel de repenser 

la planification, la gouvernance et la gestion urbaine dans le pays. La transformation des villes 

algériennes nécessite une approche intégrée, où la planification et la gestion durable 

s'harmonisent avec une gouvernance participative et transparente. L'émergence de l'intelligence 

artificielle (IA) représente également un levier puissant pour optimiser les services urbains, 

améliorer la gestion des infrastructures et renforcer la sécurité publique. Toutefois, l'intégration 

de ces technologies dans le contexte algérien soulève de nouveaux défis, notamment en matière 

de formation, d'infrastructure numérique et de ressources disponibles. Le Premier Séminaire 

National sur les Villes Algériennes : Planification, Gouvernance, Gestion et Intelligence 

Artificielle a pour objectif de réunir les principaux acteurs du secteur urbain, tels que les élus, 

urbanistes, gestionnaires de services publics, experts en technologies, chercheurs et citoyens 

engagés, dans un cadre propice à la réflexion et à la collaboration. Ce séminaire vise à poser les 

bases d’une nouvelle approche pour les villes algériennes, axée sur la durabilité, l’innovation et 

l'efficacité. Il se veut un événement clé pour échanger les meilleures pratiques, explorer les 

opportunités offertes par les nouvelles technologies, et renforcer les capacités des villes 

algériennes à relever les défis futurs. 



La planification urbaine, en tant que fondement essentiel du développement des villes, est 

primordiale pour faire face aux enjeux croissants d’urbanisation et de gestion de l’espace. 

L'expansion des villes en Algérie, portée par une forte croissance démographique, nécessite des 

stratégies intégrant la protection de l'environnement, l'accès équitable aux ressources et 

l'amélioration de la qualité de vie des habitants. La conception de quartiers durables, 

l'intégration d'infrastructures vertes et le développement de logements accessibles et de bonne 

qualité représentent des défis majeurs pour les urbanistes et les décideurs. La modernisation de 

la gouvernance urbaine est également un enjeu crucial. Pour gagner en efficacité, les villes 

algériennes doivent adopter des modèles de gouvernance participative et transparente, plaçant 

les citoyens au centre des décisions. Un modèle inclusif de gouvernance garantit que les 

politiques et projets urbains répondent véritablement aux besoins de la population, tout en 

permettant une gestion des ressources qui soit responsable et transparente. Encourager 

l'engagement citoyen et utiliser des plateformes numériques pour recueillir des avis et faciliter 

la concertation sont des approches essentielles pour renforcer la confiance entre les autorités 

locales et les communautés. La gestion des infrastructures et des services dans les villes 

algériennes représente un défi majeur. Des ressources essentielles comme l’eau, l’énergie, les 

transports et la gestion des déchets nécessitent une optimisation pour réduire l’impact 

environnemental et assurer un approvisionnement stable et durable pour tous les citoyens. Cela 

requiert des systèmes de gestion intelligents et une capacité à analyser les données en temps 

réel, facilitant des interventions rapides et une adaptation proactive face à la demande 

croissante. De plus, l’intégration de l’intelligence artificielle offre une opportunité unique pour 

les villes algériennes. L’intelligence artificielle peut révolutionner la gestion urbaine en 

optimisant les transports, en réduisant la consommation d’énergie, en renforçant la sécurité 

publique et en automatisant le suivi des infrastructures. Cependant, cette transformation 

technologique nécessite des investissements dans les infrastructures numériques, le 

développement de compétences techniques et une stratégie d’adoption adaptée au contexte 

local. Le séminaire offrira l'occasion d'explorer les meilleures pratiques et de discuter des 

applications de l’IA les plus pertinentes pour le développement des villes algériennes. 

Objectifs du Séminaire 

1)-Encourager des pratiques de planification urbaine durable : Étudier les stratégies 

d’aménagement urbain qui soutiennent une croissance équilibrée des villes tout en préservant 

les ressources naturelles. 

2)-Explorer des modèles de gouvernance participative et transparente : Étudier comment rendre 

la gouvernance plus efficace en impliquant les citoyens dans les processus décisionnels et en 

rendant les administrations locales plus réactives. 

3)-Optimiser la gestion urbaine par les technologies avancées : Élaborer des stratégies de 

gestion des infrastructures et des ressources en utilisant des outils numériques et des données 

en temps réel. 

4)-Accélérer l’intégration de l’intelligence artificielle dans les villes : Illustrer comment l’IA 

peut optimiser la sécurité, la mobilité, la gestion des ressources et renforcer la qualité de vie des 

citoyens. 

Axes Thématiques 

1. Planification Urbaine et Développement Durable 

 Stratégies de planification urbaine intégrée. 



 Évaluation des impacts environnementaux des projets urbains. 

 Approches participatives pour impliquer les citoyens dans la planification. 

2. Gouvernance Urbaine 

 Modèles de gouvernance pour une gestion efficace des villes. 

 Rôle des collectivités locales dans le développement urbain. 

 Transparence et responsabilité dans la gestion des ressources urbaines. 

3. Gestion des Infrastructures Urbaines 

 Maintenance et durabilité des infrastructures publiques. 

 Innovations technologiques pour la gestion des services urbains (eau, électricité, 

déchets). 

 Résilience des infrastructures face aux crises (climatiques, sanitaires). 

4. Intelligence Artificielle et Smart Cities 

 Applications de l'intelligence artificielle dans la gestion urbaine. 

 Développement de systèmes d'information géographique (SIG) intelligents. 

 Utilisation de données massives (big data) pour optimiser les services urbains. 

5. Mobilité et Transports Urbains 

 Solutions de mobilité durable en milieu urbain. 

 Intégration des transports publics et privés pour une meilleure accessibilité. 

 Impact de la digitalisation sur les systèmes de transport. 
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Conditions et modalités de participation 

- Les contributions peuvent être sous forme de communications orales ou de posters. 

- Il est possible de participer dans l'une des trois langues suivantes : arabe, anglais ou français. 

- Les propositions de participation doivent être envoyées par e-mail à l'adresse suivante : 

psn.pggia2025@gmail.com 

Calendrier indicatif et dates importantes 

15 Janvier 2025 : Publication de l’appel à communication 

25 Février 2025 : Date limite d’envoi des propositions de communication  

20 Mars 2025 : Envoi des notifications d’acceptation aux auteurs 

14-15 Avril 2025 : Tenue du Séminaire 

 

Frais de participation 

Enseignants chercheurs 5000 DA 

Doctorants 3000 DA 

Professionnels 6000DA 

 

Contact 

Pour plus d’info, contacter : 

E-MAIL: bokhallef@yahoo.fr 

TEL : +213797906845 

Dr. Khalil Noual Centre universitaire Tipaza 

Dr. Medjahad Hamza Université de Badji Mokhtar Annaba 

Dr. Chenniki Karim Université STHB Alger 

Dr. Djekjak Abdel Razik IGTU Oum El Bouaghi 

Dr. Seklaoui Mouhamed IAST Université de Sétif 1 

Dr. Khouas Adel Makhlouf Ecole national du tourisme Alger 

mailto:psn.pggia2025@gmail.com
mailto:bokhallef@yahoo.fr


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 





Titre de l'intervention :

La gouvernance urbaine et le  
développement durable dans le cadre 

des lois algériennes pertinentes.
Présenté par:

Dr HADJ HAFSI Lahcène et BEN AISSA Fateh-Toufik

Le premier Séminaire National sur les Villes 
Algériennes : Planification, Gouvernance, 

Gestion et Intelligence Artificielle.

Axe N°2 : Gouvernance urbaine



Introduction
Les villes algériennes sont confrontées à de multiples problèmes,

notamment l’expansion urbaine incontrôlée (planifiée ou informelle), les
grandes disparités entre les différents quartiers d’une même ville, les
embouteillages chroniques, les carences de gestion des différents réseaux,
l’entretien des espaces verts et publics, etc. Cette situation incombe
négativement sur l’environnement urbain et la vie quotidienne des habitants.
Malgré les efforts considérables déployés par les différents acteurs de la villes
dotés d’outils d’aide à la décision, sur lesquels d’énormes budgets ont été
dépensés, nous incite à nous interroger sur les causes de l’état actuel de nos
villes.

Pour encadrer notre communication, nous proposons comme hypothèse
à cette situation revient à la politique urbaine définie dans la Loi d’Orientation
de la Ville (LOV). Pour cela il faut répondre aux questions suivantes : est ce
que le législateur a-t-il pris en compte les principes de gouvernance et de
développement durable dans les lois des outils d’aide à la décision ? Existe-t-il
des mécanismes efficaces pour mettre en œuvre ces outils sur le terrain ?



La Gouvernance urbaine
Le concept de gouvernance

urbaine, apparu dans les années
1980, visant à définir les normes de
bonne gestion des services publics
dans afin de mieux réguler le
développement et la gestion des villes
et de gérer ces équipements et unités
urbaines.

Pour Cela il faut:

La décentralisation de la prise de
décision, impliquant de multiples
acteurs à différents niveaux.

La contribution de toutes les
parties prenantes (officielles,
économiques et de la société civile) .



Pourquoi la gouvernance urbaine ?
C'est pour l'efficacité :

Des techniques de gestion urbaine, axées sur le 
comment plutôt que sur le pourquoi ;
Du choix d’orientation, axées sur le pourquoi 

plus que le comment.



Les principes de la gouvernance urbaine

La transparence : les processus décisionnels et les

résultats doivent être clairement communiqués à

toutes les parties prenantes concernées.

La responsabilité : les décideurs doivent être tenus

responsables de leurs actions et de leurs résultats.

La participation : les parties prenantes doivent

être impliquées dans les processus décisionnels

pertinents.



Les approches de la gouvernance urbaine

• La légitimité de l’autorité et du processus décisionnel
(dans la sphère politique, la gouvernance exprime la
légitimité de la gestion et de l’administration des
différents services publics et de la prise de décision au
niveau du territoire gouverné afin de maintenir la
cohésion régionale).

Approche 
politique

• La gestions publiques (application des méthodes
innovantes fondées sur la transparence, la discussion, la
coordination , la consultation, et le consensus dans la prise
de décision ) entre les acteurs de la ville, impliquant les
habitants, la société civile, les professionnels et les experts
indépendants, pilotées et supervisées par les pouvoirs
publics et les institutions de l'État.

Approche 
gestionnaire



Le concept de la  participation citoyenne
• La participation repose sur la conviction des

partenaires que « je sais écouter » et non sur le
principe du « je décide au nom de tous ».

• Pour (BEREZOWSKA-AZZAG) : La participation
citoyenne est la contribution qui vise à assurer
l’acceptation d’un projet (Architectural ou Urbain)
par ses usagers et à réduire le sentiment
d’exclusion au sein de la population, source de
risque de rejet du projet.

• La participation ne se limite pas à impliquer le
public (usagers et citoyens) dans le projet, mais
comprend :

1. Structurer le problème plutôt que concevoir la
solution (co-diagnostic).

2. Le choix de la solution elle-même est discuté ; Il
s’agit de co-développement et de co-conception.



La participation et la consultation sont les principes les plus
importants de la gouvernance urbaine car elles visent à :
•L’ aide à la décision : Assurer un accès immédiat à
l’information permet d’économiser du temps, des efforts et
de l’argent, et permet à la municipalité d’adapter le projet
aux besoins des citoyens.
• Faciliter l’acceptation et l’adoption du projet par les
citoyens : Cela permet d’éviter les réactions négatives au
projet, de sensibiliser et de créer une dynamique positive
auprès des citoyens.

•La réduction et le contrôle des conflits : Aider à gérer les
conflits et à développer la cohésion sociale entre les
membres de la communauté urbaine.

• L’application du principe de dialogue et de démocratie :
assurer le respect des droits des citoyens et promouvoir la
démocratie représentative.



La participation citoyenne entre réglementation, discours et réalité:
Nous constatons plusieurs lacunes sur ce sujet non pas en raison d'un manque de textes
législatifs et réglementaires, mais en raison de la difficulté à mettre en œuvre ces textes.
La Constitution qui mettent l’accent sur la démocratie participative:
 L’article 14 stipule que « Le conseil élu constitue le cadre dans lequel s'exprime la volonté 

du peuple et exerce un contrôle sur l'action des pouvoirs publics. »
 L’article 16 stipule que « Le conseil élu constitue la base de la décentralisation et le lieu de

participation des citoyens à la gestion des affaires publiques ».
 L’article 31 stipule que «Les institutions doivent s’efforcer d’éliminer tous les obstacles qui

empêchent la participation effective des citoyens à la vie politique, économique, sociale et
culturelle.».

Mais en réalité, les associations concernées par la politique urbaine sont quasi
inexistantes, hormis les quelques exemples que nous mentionnons:
• Al-Atef : Ghardaïa (Comité de quartier) : Œuvre pour impliquer les habitants
du quartier dans l’administration locale ainsi que dans les affaires communes ;
• Co-ville Alger (comité de ville) : C’est l’un des rares comités municipaux en
Algérie qui s’occupe des questions sociales et urbaines de la ville d’Alger.
• La fondation de la Ville de Sétif : Une association récemment créée, ses membres

se sont spécialisés dans les professions de la ville..



Le concept de gouvernance dans les lois de la commune  et la wilaya:

L'article 2 de la loi du 22 juin 2011 relative aux communes stipule
clairement : « La commune est la base territoriale de la décentralisation et le
lieu d'exercice de la citoyenneté. Elle constitue le cadre de la participation
citoyenne à la gestion des affaires publiques. » Toutefois, les articles 11 à 14,
qui traitent de la participation des citoyens à la gestion de la ville, sont
toujours précédés de « peut », ce qui signifie qu’ils ne sont pas contraignants
et soumis à la discrétion du maire. Cependant, le projet de loi actuellement en
préparation a résolu ce problème en créant un organe consultatif considéré
comme un des organes de la commune.

Loi n° 12-07 du 21 février 2012 relative à la wilaya, article 1er, premier
alinéa, qui définit la wilaya comme : « Une collectivité territoriale de l'État,
dotée de la personnalité juridique et de l'autonomie financière. Elle est
également un service administratif déconcentré de l'État et constitue à ce titre
un espace de mise en œuvre conjointe des politiques publiques et de
concertation entre les collectivités territoriales et l'État. »



La loi n° 06 - 06 du 20 février  2006 portant 
la loi d’orientation de la ville (LOV)

La LOV vise à définir la politique de

la ville dans le cadre de la politique

d'aménagement du territoire et de

développement durable ; La LOV a été

conçu et élaboré à l’issue d’un processus

concerté et coordonné. Elle est mise en

œuvre dans le cadre de la décentralisation,

de la déconcentration et de la gouvernance

urbaine . Donc elle vise à :

 Au niveau urbain, ses objectifs sont de

contrôler la croissance urbaine, de corriger

les déséquilibres urbains par des

interventions sur le tissu urbain pour le

rendre fonctionnel;

 Sur le plan social, la LOV vise, entre

autres, à lutter contre la dégradation de la

vie dans les quartiers, et à promouvoir et

maintenir l’hygiène et la santé publique;

 Sur le plan administratif, elle vise à

promouvoir la bonne gouvernance en

réaffirmant la responsabilité des pouvoirs

publics et la participation effective des

citoyens, de la société civile, des

professionnels à la gestion de leur ville.



Pour faire ça ?
La LOV est basée sur une approche qui vise :
 À l’identification des priorités du développement urbain

durable ;
Au renforcement des partenariats entre l’État, les

collectivités locales et les acteurs économiques et sociaux
(pour mettre en œuvre les programmes de politique
urbaine) ;
À l’assurance de la cohérence des outils d’aide à la décision

en lien avec la présente politique en veillant à leur
élaboration conformément aux principes de « bonne
gouvernance » et en assurant le suivi et l’évaluation de leur
mise en œuvre.



Dans quel cadre est-elle mise

en œuvre à?
La décentralisation, où les tâches

et responsabilités sectorielles sont

attribuées aux représentants au

niveau local,

La déconcentration où les

autorités locales ont des pouvoirs

et des responsabilités qui leur

sont délégués par cette loi

La gestion de proximité, c’est une

démarche visant à l’amélioration

de la qualité du cadre de vie dans

les quartiers

Quel est son objectif principal ?

 Elle vise à établir des dispositions

spécifiques permettant d’identifier les

éléments de politique de la ville dans le

cadre de la politique d'aménagement du

territoire et le développement durable.



Qui sont les acteurs de cette politique ?
Ils sont mentionnés dans les15-16-17.

1- Les collectivités locales :
Les autorités locales doivent assumer la responsabilité de la gestion de leurs villes à
travers :

 Un développement urbain maîtrisé dans le respect de l’environnement ;

 La préservation de la nature en ville et le patrimoine urbain et architectural;;

 La performance des composantes urbaines ;

 La qualité et les conditions de vie de la population, dans le respect des compétences
qui lui sont attribuées par la loi.

2- Les investisseurs et acteurs économiques :
 Participer à la réalisation des objectifs de la politique de la Ville, notamment en ce qui

concerne :

 Promotion immobilière;

-Développer l’économie urbaine et la compétitivité des villes.

3- Les citoyens:
Ils participent activement aux programmes et activités liés à la gestion de leur milieu de
vie, notamment de leur quartier.



Les outils et dispositifs de politique urbaine:

Selon l’article 18 de cette loi, les outils et dispositifs de la
politique de la ville sont :

 Les outils d'aménagement du territoire et d'urbanisme
(SNAT, SEPT (ex SRAT) PAW, SCU, PDAU, POS, etc.) ;

Les outils de planification et d'orientation sectorielle (Cela est
assuré par la consultation et la coordination au niveau de la
ville);

Les outils de partenariat; des procédures de partenariat entre
deux ou plusieurs villes pour la mise en œuvre de projets
peuvent être engagées dans le cadre de conventions conclues
entre les collectivités territoriales responsables des villes
concernées.



Qu'est-ce que l'Observatoire national de la

ville ?

Observatoire National de la ville sous la

tutelle du Ministère de la Ville. Ses missions

sont résumées à l’article 26 comme suit : Le

suivi de la mise en œuvre de la politique

urbaine ; Des études au suivi de leur mise en

œuvre, en passant par la proposition de

mesures pour parvenir à une gouvernance

locale et urbaine, jusqu’à la proposition de

projets de loi au gouvernement. Mais après

l’annulation de ce ministère, cette stratégie a

été abandonnée.



Quels sont les instruments de planification et d’orientation sectoriels 

Selon l'article 20, il s’agit d’un cadre de concertation et de coordination est mis en
place pour assurer aux instruments de planification et d'orientation sectoriels au
niveau de la ville, notamment ceux relatifs à la protection de l'environnement et
du patrimoine culturel, de l'urbanisme, du transport, de l'eau et des équipements
et infrastructures, une mise en œuvre concertée, cohérente et optimale. Ce cadre
est chargé de proposer des mesures non prévues par les instruments de
planification et d'orientation sectoriels.

Quels sont les instruments de partenariat ?

Il s'agit des contrats de développement de la ville, entre la collectivité territoriale
et les partenaires économiques et sociaux.

Quels sont les instruments d'information, de suivi et d'évaluation ?

Il s’agit instruments d’évaluation et d’information sociale, économique et
géographique.

Quels sont les instruments de financement ?

Le financement des études par des ressources publiques locales avec le soutien du
budget de l'État.



Les lacunes du système 
juridique et réglementaire qui 
entravent la réalisation de la 

gouvernance urbaine.

 La LOV s'inscrivait dans le contexte de la création d'un
ministère délégué de la ville, placé sous la tutelle du
ministère de l'Environnement et de l'Aménagement du
territoire. Cette mesure n'a pas duré longtemps,
l'aménagement du territoire étant placé sous la tutelle du
ministère de l'Intérieur et la ville sous celle du ministère du
l'urbanisme et l'habitat. Par conséquent, cette loi est restée
sans textes d'application.

 Les concepts de la LOV sont vagues et ne définissent pas les
responsabilités des différents acteurs de la ville.

 Conformément aux dispositions des décrets exécutifs 91-
177 et 91-178 du 28/05/1991, la participation des
organismes et institutions gouvernementales est obligatoire
dans l'élaboration des outils d'aménagement et
d'urbanisme (PDAU, POS). Quant à la société civile et aux
professionnels, elle est laissée à l’appréciation des conseils
municipaux compétents ;

 Une lecture attentive des textes exécutifs révèle que
l’objectif du point (PDAU et POS) est uniquement la
production du fonciers urbains et leurs droits d’affectation.
Quant aux orientations de d'aménagement et de
programmation, elles ont été déterminées au niveau des
outils d'aménagement du territoire élaborés au niveau
central du SNAT et du SEPT (ex SRAT) et du PAW. Cela
est en conflit avec les principes de gouvernance urbaine et
les dispositions de la loi d’orientation de la ville,
notamment la décentralisation et la déconcentration.



 Le cadre juridique édicté au début des années 1990 en Algérie concernant
l’aménagement du territoire, de l’urbanisme et de l’environnement rencontre encore
des difficultés de mise en œuvre, car il est nécessaire de trouver un langage adapté au
contexte local pour traduire les principes réglementaires, certes importants mais très
généraux.

 La stratégie Ville Durable (SNAT 2030), qui considère la ville comme un élément clé du
projet territorial. Cependant, L’approche d'élaboration des outils d'aménagement
urbain, qui manque d’innovation et de gouvernance urbaine, entrave la réalisation de
cet objectif

 La loi 90-29 du 1/12/1990 relative à l'urbanisme et à l'aménagement, la loi 90-25 du
18/12/1990 relative à l'orientation foncière et la loi 91-11 du 27/4/1991 constituent le
cadre juridique régissant l'urbanisme depuis la transition de l'Algérie vers une
économie de marché. Cependant, une analyse de ces lois révèle une contradiction
évidente. Les instruments d'urbanisme (PDAU, POS) définissent les droits d'usage du
sol, et tous les actes de construction et d'urbanisme sont soumis au droit de propriété.
En revanche, la nature du foncier n’est pas considérée comme une contrainte à
l’urbanisme.

 Les méthodes d’élaboration des outils d’aménagement et d’urbanisme, même si elles
semblent fondées sur des principes de bonne gouvernance, sont en réalité tout sauf cela.
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de la ville de M’sila entre hier et Aujourd’hui





Quelques photos des inondations au niveau  du centre ville à différents périodes



Conclusion
La situation désastreuse de nos villes a des causes historiques, mais aussi des causes liées à la

gouvernance. Malgré les tentatives de l'État pour y remédier au début des années 1990, par

l'adoption de lois prétendument fondées sur les principes du développement durable et de la

bonne gouvernance, ces lois ont en réalité renforcé la centralisation du pouvoir décisionnel.

Dès lors, une réévaluation de la situation s'impose, avec la participation de tous les organismes

officiels compétents, d'experts indépendants et de la société civile.

Il est important de souligner que les lois, à elles seules, ne suffisent pas à garantir une

gouvernance urbaine efficace si elles ne s'accompagnent pas, chez les décideurs, de la

conviction que la participation implique la transparence et la mise en œuvre des éléments

suivants :

« Je sais écouter » et non « je décide pour tout le monde » ;

 La participation citoyenne est la contribution qui vise à assurer l’acceptation d’un projet

(architectural ou urbain) par ses usagers et à réduire le sentiment d’exclusion au sein de la

population;

 La participation ne se limite pas à impliquer le public (usagers et citoyens) dans le projet,

mais comprend :

1- Structurer le problème plutôt que concevoir la solution (co-diagnostic);

2- Le choix de la solution elle-même est discuté ; Il s’agit de co-développement et de co-

conception.


